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LE VELO A L'AGENDA
POLITIQUE

Depuis le debut des annees 2000, les autorites federales
manifestent leur volonte de promouvoir les mobilites

douces. Des initiatives (supra)cantonales et

(supra)communales vont dans ce sens, ä l'exemple
du Sdol. Mais une veritable coordination entre les

acteurs et une offre adequate en termes de formation
specialisee font encore defaut.

Pauline Rappaz

La
Suisse est peu cyclophile, si on la compare aux

pays situes au nord de l'Europe. Parmi eux, le

Danemark et les Pays-Bas sont regulierement
cites comme references. Mais, plus pres, il y a Strasbourg,
chef-lieu de l'Alsace, qui reserve une place de choix au velo

(lire encadre p. 16). Al'echelle nationale, les chercheurs et
les acteurs techniques, politiques et associatifs impliques
dans le domaine s'accordent ä dire que la Romandie est ä la

traine par rapport ä sa voisine alemanique (lire texte p. 6).

L'un des facteurs qui a mene ä cet etat des choses: la

fabrique de la ville, pensee pendant des decennies pour le

transport individuel motorise, reduisant ainsi la mobilite
douce ä l'etat de parent pauvre de la planification territoriale

et des etudes de transport, et en abolissant la notion
de proximite. Philippe Bovy, ingenieur civil, professeur et

directeur adjoint de l'Institut de technique des transports
de l'EPFL, note en 1974 dans le Bulletin technique de la

Suisse romande: «II est symptomatique de constater que
le pieton avec ses exigences de circulation a ete generale-
ment ignore dans les etudes de transports effectuees en
Suisse ou ailleurs dans les annees 1950-1965. Ces etudes

se sont bornees ä traiter des circulations automobiles
exclusivement. »'

En Suisse romande, l'exemple de l'Ouest lausannois est

eloquent. «L'espace donne ä la voiture dans cette partie
du canton a implique une urbanisation assez brutale, avec
des coupures extremement fortes comme les bretelles
autoroutiere et ferroviaire. Ce sont des ruptures de terri-
toire qui impliquent des detours tres importants pour les

cyclistes. Le tissu industriel et bäti n'a pas ete fait pour la

mobilite douce», analyse Jean-Christophe Boillat, delegue

mobilite douce au sein du Schema directeur de l'Ouest
lausannois (Sdol)2.

Des les annees 1970, la volonte politique et associative
de reintegrer les modes doux dans l'amenagement du

territoire croit. «Apres un demi-siecle de developpement
acharne des transports mecanises et de bouleversements

profonds des tissus urbains, on redecouvre graduellement
la marche comme moyen de transport [...]. Plusieurs pays
redonnent vie aux systemes de voies pedestres et cyclables

en leur allouant une part du financement traditionnelle-
ment accorde aux routes. Ces initiatives [...] ont le merite
d'inciter les pouvoirs publics et leurs Services techniques
ä se degager de la monotonie des projets routiers ou de

parkings qui ont domine la scene urbaine au cours des

vingt dernieres annees. [...] Elles repondent dans une
large mesure aux impasses techniques et financieres
auxquelles conduit la croissance exponentielle de la
circulation motorisee et ä l'impossibilite physique d'adapter
rapidement le tissu urbain aux exigences du trafic», ecrit
Philippe Bovy, dans l'article susmentionne.

A partir de 2000-2010, cette volonte s'intensifie au
niveau federal. En 2012, le Conseil federal reafhrme, dans

la version revisee de sa « Strategie pour le developpement
durable 2012-2015», que la mobilite douce est le troisieme

1 Philippe Bovy, «Le röle du pieton dans les transports urbains», Bulletin technique
de la Suisse romande, 14 mars 1974

2 Jean-Christophe Boillat est ingenieur civil, specialise dans le domaine de la

mobilite douce et la planification des transports. II a ete delegue velo de la Ville

de Lausanne avant de travailler au sein du Sdol - qui fonctionne comme un organe
de coordination entre les huit communes de l'Ouest lausannois -, oü il traite autant
des aspects pietons que cyclistes. II est Charge de faire le diagnostic du reseau velo

existant et de planifier le reseau ideal, ä l'horizon 2020, voire 2030.
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STRASBOURG

Strasbourg est lägglomeration francaise oü le velo est le plus

utilise et clont le reseau cyclable est, avec ses 536 km d'itine-

raires, le plus developpe du pays. Les contresens cyclables

y sont courants; le premier a ete cree en 1982 dejä. Chaque

annee depuis 1994, 28 km d'infrastructures cyclables sont

realises dans 'agglomeration.

Le troisieme Schema directeur velo adopte en 2011 fixe l'ob-

jectif de doubler la part modale du velo ä l'horizon 2025. Un

des outils pour y parvenir: le reseau Velostras, qui propose
neuf itineraires radiaux allant de la seconde couronne au

centre-ville et trois itineraires circulaires totalisant 130 km. Le

reseau devrait etre mis en Service dans cinq ans, apres sept

ans de travaux. De nombreux troncons de ce reseau existent

dejä. Certains sont ä reamenager car ils ne repondent pas

au niveau de Service defini pour Velostras, d'autres sont a

amenager car manquants.
Ce reseau permettra de renforcer l'usage du velo en premiere

et seconde couronne et sur des deplacements superieurs ä

5 km. Velostras deveioppera egalement de nouveaux types
de velo (velo electriques et velo cargo).

Une signalisation specifique au projet Velostras a ete ins-

taliee sur l'integralite de cette rocade ainsi que sur trois

autres itineraires Velostras empruntant les Euroveloroutes

(www.eurovelo.com) de l'agglomeration. L'annee derniere,

les premieres stations Velostras proposant des pompes, un

point d'eau, du petit outillage, un distributeur de chambre ä

air ainsi que des informations ä destinations des cyclistes ont

ete installees sur le reseau.

Velostras a pour ambition de Her la peripherie et le centre,

d'abolir les ruptures aux carrefours et feux - allure est

constante, trajet plus direct - et de donner assez d'espace

pour que deux cyclistes puissent rouler cöte ä cöte, ou pour
qu'un velo en depasse un autre. Des projets de ce type sont

en cours ou ont ete acheves ä Londres.Bruxelles, Louvain ou

encore Copenhague.

pilier des transports de personnes. La Conference Velo

Suisse, l'organisation nationale de reference en matiere

d'amenagements cyclables, note que le velo est de plus en

plus pris en compte dans la planification du territoire.
Des actions recentes concernent le velo. A la fin du mois

de juin par exemple, le Conseil federal a decide d'abolir ou
modifier une cinquantaine d'articles juges desuets de l'or-
donnance sur les regles de la circulation routiere (OCR,
1962) et de celle sur la signalisation routiere (OSR, 1979),

en raison de l'augmentation du trafic et de l'evolution des

besoins et des comportements des usagers de la route.
Concernant les velos, la regle selon laquelle les cyclistes ne

devaient pas lächer les pedales a ete abolie, car inutile. Et
puis, les tricycles et les velos tirant des remorques (notam-
ment pour enfants) sont desormais autorises ä circuler sur
la piste cyclable, reservee jusqu'alors aux seuls velos.

Certains cantons et communes romands - encore trop
peu nombreux — mettent egalement la question du velo ä

l'agenda politique. Sion a, par exemple, elabore en 2006

un concept velo avec des fiches techniques et cree, il y a

trois ans, un groupe de travail pour les pistes cyclables. A
Geneve, il existe un plan directeur cantonal de la mobi-
lite douce qui decoule de la loi sur la mobilite douce. Le

canton de Vaud s'est, lui, dote d'un Guichet velo en 2007

qui a pour mission de coordonner les actions cantonales

et communales et de promulguer des conseils en matiere
de planification d'infrastructures cyclables. Lausanne,
seule commune romande dans ce cas, dispose d'un delegue
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OUEST
LAUSANNOIS
SCHEMA DIRECTEUR DE L'OUEST LAUSANNOIS

Mobilite douce
Reseau cyclable
CARTE DE SYNTHESE - HORIZON 2020
(version avril 2009)

Legende
— Reseau structurant

Reseau structurant ä requalifier
Reseau intermediaire/secondaire
Reseau intermediaire/secondaire ä requalifier
Reseau de loisirs (y compris Suisse ä velo)

Franchissement ä assurer

Perimetre compact de l'agglomeration
Sites strategiques

—1TO Centre ville / centre villageois, bourgs
teaaitri Bötiments recemment construits

Aire forestiere
Lac

Cours d'eau

—Autoroute
— Chemin de fer, gare

Limites communales

Perimetre SDOL

3

velo depuis 2000 et recueille des donnees concernant la

pratique des usages qui sont compilees dans l'observatoire
de la mobilite du service des routes et de la mobilite. On

y apprend que le reseau cyclable de la capitale vaudoise a

presque quintuple depuis 2000 et que le trafic cycliste
(selon un comptage en quatre points de la ville) a double

entre 2002 et 2013.

Des initiatives voient aussi le jour ä l'echelle supra-
cantonale, ä l'image de l'itineraire cyclable balise tout
autour du lac Leman cree ä l'initiative du canton de

Geneve sous l'egide du Conseil du Leman, organisme de

Cooperation transfrontaliere, et inaugure au debut du

mois de juin. L'itineraire de 200 km traverse les cantons
de Geneve, de Vaud et du Valais, ainsi que les departe-
ments de l'Ain et de la Haute-Savoie.

Politique d'agglomeration
Si les cantons et les communes sont responsables de

l'infrastructure pour la mobilite douce, la Confederation
et l'Office federal des routes (OFROU) mettent ä dispo-
sition plusieurs outils et dispositifs de soutien (lire texte
p. 10). Les projets d'agglomeration sont l'une des mesures
föderales qui permettent le developpement de la mobilite

douce. La qualite du concept de circulation des velos

et des pietons est l'un des quinze criteres selon lesquels
sont evalues les programmes d'agglomeration. «II y a eu

un choix politique clair au niveau federal en faveur de

la mobilite douce, une volonte de la promouvoir et de la

Dans le cadre de ses 25 ans, Pro Velo

Suisse a demande ä differents illustra-

teurs helvetiques de presenter leur Vision

du velo en 2020:
Vision provocatrice pour l'infrastructure

cyclable en 2020 (Mix & Remix, dessin

fourni par Pro Velo)

En 2020, les cyclistes n'auront pas seu-
lement leurs propres tunnels et routes,
ils beneficieront egalement d'une priorite
generalisee. (Peter Hürzeler, dessin

fourni par Pro Velo)

Carte de synthese du reseau cyclable
de l'Ouest lausannois ä l'horizon 2020.

L'idee developpee en 2006 etait de

realiser un reseau velo ä l'ecart des axes

routiers structurants. Finalement, ces

axes ont egalement ete valorises, pour
tenir compte des differentes pratiques:
certains cyclistes aiment aller au plus

direct, tandis .que d'autres preferent
circuler ä l'ecart des gros axes. Carte de

synthese, 2009 (Schema directeur de

l'Ouest lausannois)
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4

4 Reseau cyclable planifie de l'agglomera-
tion Lausanne-Morges ä l'horizon 2030,

juin 2012 (PALM)

FORMATION
L'OFROU a publie en novembre 2010 un rapport sur l'offre en

matiere de formation dans le domaine de la mobilite douce en

Suisse - le terme de mobilite douce comprend les moyens de

locomotion dependant de la seule force musculaire, notamment

a marche, le velo ou les patins ä roulettes. Pour l'OFROU, la

mobilite douce tend ä s'imposer comme le troisieme pilier du

transport individuel, aux cötes du trafic individue! motorise

(TIM) et des transports publics (TP). Les programmes d'infras-

tructures visant ä encourager la mobilite douce et ä en ameliorer

la qualite doivent ainsi etre valorises. Mais, souligne le document,

«dans la pratique, il s'est avere que les experts en planification,

de la construction, en entretien et en signalisation sont trop peu

nombreux pour pouvoir rendre les installations de transport
plus süres, plus attrayantes et plus homogenes pour la mobilite

douce.» Le rapport releve en substance que l'offre actuelle de

formation en matiere de mobilite douce est insuffisante, tant sur
le plan quantitatif que qualitatif.

Un document intitule «Concept offre de formation mobilite

douce» a decoule en 2013 du rapport paru deux ans aupara-

vant. L'OFROU estime ici que l'offre actuelle de formation n'ap-

plique qu'insuffisamment le principe de planification integree

des transports, qu'il existe trop peu de materiel pedagogique

et didactique sur le sujet, et que l'acces pour les praticiens aux

resultats academiques est faible. Ce document vise ä sensibiliser

les hautes ecoles et les autres structures de formation ä la the-

matique de la mobilite douce, en proposant plusieurs manieres

de (integrer dans l'enseignement et la formation continue - la

formation devrait etre integree ä des cursus existants ou creee

sous forme de Diplome de formation continue universitaire

(DAS), Certificat de formation continue universitaire (CAS) ou

Maitrise d'etudes avancees (MAS). Le texte recommande un

moduie de base et cinq autres specialises - planification des

reseaux, infrastructure, loisirs, intermodalite, communication - et

propose une iarge bibliographie sur la question.
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subventionner dans le cadre de projets d'agglomeration.
Les agglomerations qui ont elabore un mauvais concept
en termes de mobilite douce ont ete mal notees sur ce

point, et ont ainsi obtenu un cofinancement moins impor-
tant», estime Jean-Christophe Boillat.

L'agglomeration permet aux communes de fonctionner
au-delä des frontieres institutionnelles, d'amenager le

territoire et les reseaux routiers et de mobilite douce en

fonction de la geographie. Cette vision plus globale ne

seduit pas encore totalement: «La politique des

agglomerations initiee par la Confederation des 2000 a oblige
les cantons et les communes ä prendre des mesures pour
mieux coordonner le developpement des transports et
de l'urbanisation. [...] A l'inverse de la pratique fran-
gaise, les agglomerations suisses ne disposent pas de

competence legale. Seul le canton de Fribourg a adopte
une loi sur les agglomerations, dont la mise en ceuvre se

revele difficile, les communes sont reticentes ä deleguer
certaines täches. [...] De maniere generale, la mise en

place d'un veritable pouvoir d'agglomeration se heurte
ä la crainte des communes de perdre des competences et
ä la peur de voir emerger en Suisse un quatrieme niveau
institutionnel.»3

Ce qui fait encore defaut pour que la Suisse romande

(re)devienne veritablement cyclophile, c'est precise-
ment une plus grande coordination entre les institu-
tions, mais aussi davantage de communication d l'endroit
des citoyens, potentiels usagers. Des documents recents

publies par l'OFROU indiquent aussi que l'offre des

hautes ecoles pour la formation de specialistes dans le

domaine est insuffisante (lire encadre p. 18). «Lorsqu'on
met un poste d'ingenieur en transports au concours, on
a beaucoup de difficultes ä trouver la personne adequate.

On manque de monde dans ce domaine sur le marche du

travail», confirme Jean-Christophe Boillat.
Meme si les progres realises par les politiques et les

techniciens en matiere d'integration du velo dans la

ville ces dix dernieres annees doivent etre soulignes, le

potentiel du velo est encore loin d'etre epuise. Les villes
romandes accusent le plus grand retard en la matiere,
selon l'enquete de l'Association des ingenieurs et experts
en transports (SVI) publiee au debut du mois de juin,
menee aupres de 35 agglomerations4. Ainsi, dans six

agglomerations - Lausanne, Fribourg, Neuchätel, La
Chaux-de-Fonds Le Locle, Vevey Montreux et Lugano -
l'usage du velo pourrait etre double, meme si l'enquete
montre que des progres importants ont ete effectues en

termes de promotion du velo dans la capitale vaudoise et ä

Neuchätel. Et puis, 16 des 35 agglomerations examinees,
dont Geneve, peuvent atteindre des taux de croissance de

20 ä 100 %. II apparait aussi que la promotion du velo joue,
sans surprise, un röle majeur dans son developpement.
«A Saint-Gall et Berthoud, par exemple, plus de 13 % des

etapes sont effectuees par les habitants ä velo. A l'oppose,
cette part tombe ä moins de 1 ou 2 % dans quelques
agglomerations romandes.»5 La route est encore longue.

3 Pierre-Alain Rumley, urbaniste, professeur ä l'Universite de Neuchätel. L'Ouest

pour horizon, Lorette Cohen et Carole Lambelet (dir.), editions Infolio, Gollion,

2011, p. 246

4 SVI 2004/069 «Deplacements cyclistes dans les agglomerations - facteurs

d'influence, mesures et potentiels». L'enquete a ete menee par une equipe
d'experts en transport et de chercheurs du Büro für Mobilität AG et d'lnterface

Politikstudien Särl et de la haute ecole de Lucerne entre 2012 et 2015, gräce ä un

financement de l'OFROU et sur mandat de la SVI.

5 Ibid.
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